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: “vor.
ome.ouvriéres de laProvince de Québec a émis,le
23 octobre 1947, un ‘certificat de reconnaissance en
«faveurde 1’Association comme agent de négociation col-
lective des employés de"The Superheater Company Lin-

ited” (dontla raisonsociale adepuisété changéepour:

“celle de "Ingénierie Combustion CanadaIne.",àson

   

 

|JURIDICTION

  
    “laCompagnie reconnaît|queleCommission:des

-usine deSherbrooke, excepté:

“tay La direction et son personnel

2 (b)les surintendants |
“(c) les employés de bureau
(d) les contremaîtres

(e) les contremaîtres généraux et les su-

-  Perviseurs à salaire hebdomadaire
(f) les employés temporaires
(g) les commis à salaire hebdomadaire

(h) les dessinateurs
(i) les vendeurs

1.02 En conséquence, la Compagnie reconnaît

1’Association comme le seul agent négociateur autorisé

à négocier avec la Compagnie au nom de tous ses

employés à Jl’exception de ceux qui occupent l’un ou

plusieurs des emplois mentionnés au paragraphe 1.01.

1.03 La présente convention s’applique aux usines

de la Compagnie situées à Sherbrooke et pour tous leurs

employés permanents, à l’exception de ceux des classes

mentionnées au paragraphe 1.01.

1.04 Pour les fins de la présente convention, les

mots ‘employés permanents” ne comprennent pas les

employés temporaires dont les services sont requis pour

les travaux de construction, ni les employés probation-

naires, c’est-à-dire les employés qui ont moins de deux

mois de calendrier de service dans l'espace de trois

mois consécutifs.

1.04.1 Sauf où il en est spécifiquement prévu autre-

ment, les conditions et les termes de la convention

collective de travail s’appliquent également aux

employés probationnaires.

1.05 Aucun contremaître ou contremaître général ou

autre employé exclus de l’unité de négociation

n’accomplira un travail durant les heures régulièrès ou

supplémentaires quand des employes réguliers sont dis-

ponibles et capables d’effectuer un tel travail, sauf

©



 

ou.a)Pheer

106 La Compagnie etleSyndicat‘sontd'accord tel |
… que mentionné à l’article 62 du Code du Travail

“  qu’aucune clause de cette convention n’est contraire à
l’ordre public ni prohibé par la loi. En conséquence
- l'employeur ne peutêtretenu, en vertu d’une disposi-
© tion de la convention collective, de renvoyer unsala-
-  Fié pour la seuleraison que 1’Association accréditée a
“ refuséou différé d’admettre ce salarié comme membre ou

- l’a suspendu ou exclus de ses rangs,sauf dans les cas
- suivants: sn { SFR | oo

a) Le salarié aété embauchéà l’encontre d’une dispo-
sition de la convention collective.

LE Y
b) Le salarié a participé, à l’instigation ou avec
l’aide directe ou indirecte de son employeur ou d’unepersonne agissant pour ce dernier, à une activité

… contre l'Association accréditée.

ARTICLE 2

2.01 Article supprimé

ARTICLE 3

DIRECTION

3.01 L'Association reconnaît que la Compagnie
possède et gardera, comme étant ses fonctions, le droit
et le pouvoir de gérer les usines et de diriger la main
d’oeuvre, y compris, sans restreindre la portée

générale de ce qui précède:

3.01.1 Le maintien de l’ordre, de la discipline et
de l’efficacité des opérations et de la productivité en

tenant compte du principe du respect mutuel.

3.01.2 L’embauche, le congédiement, la mise à la
retraite, les mutations, les promotions en dehors de la

convention collective, le classement, la suspension, la
mise à pied, la rétrogradation ou les sanctions disci-
plinaires des employés.

asd'urgence. Suite àun griefen violation=
de cet article, la Compagnie paiera à l’Association,
deux (2) fois la période travaillés,=avecun mines



« 3.01.3 Touteréclamation pourrétrogradationdiscri-
__Minatoire ou allégation à l’effet qu'un employé aétéCC

“ congédié ou qu'on a pris desmesures disciplinaires
contre lui sans sans raisonvalable, peut &tre 1’objet==
d’un grief de la part d’un employé, d'un groupe.

-d’employés ou del’Associationst réglée,deJa manière -
| 41Previs,elaprhe,0 SERS aLE be BL at

21058 01.4 En.général, idroit degérer1’l'entreprise|

©industrielle de la Compagnie et, sans restreindre la
‘portée générale de ce quiprécède, de fixer le nombre
…et1l'emplacement desusines, les produits a fabriquer,
les méthodes defabrication, les programmes de produc-
~~tion,legenre et l’emplacement des machines et des

~ outils à employer, les procédés de fabrication etde

“montage, laconceptionet l'étude technique de ses pro-

- duits et le contrôle des matériaux et des pièces qui
2, emtreront dans la fabricationdes produits. ee

ARTICLE 4

‘ DUREE DE LA CONVENTION

4.01 La présente convention sera en vigueur du ler
juillet 1986 au 30 juin 1998.

4.02 "Tel que prévu par le Code du Travail, la
Compagnie et le Syndicat s’entendent que les conditions
de travail contenues dans cette derniere vont continuer
de s’appliquer jusqu’à la signature d’une nouvelle con-
vention tant et aussi longtemps que les opérations con-

tinueront.

4.03 Si l’une ou l’autre partie signifie son
intention de modifier la convention elle devra le faire
par un avis écrit envoyé par courrier recommandé pas

plus de quatre-vingt-dix jours avant l’expiration de la
convention, et les deux parties conviennent ici

d’entamer les négociations au plus tard huit jours
après la date de l’avis ainsi donné. Le tout en con-
formité avec le Code du Travail.

ARTICLE 5

DISCRIMINATION, LIBERTE DE

L’EMPLOYE ET DISCIPLINE

5.01 Aucun employé ne devra être traité de façon

différente des autres pour aucune raison quelconque. De
plus on ne pourra mettre en danger ses droits
d’ancienneté, ou encore, le mettre a pied ou le

 



- 8.1.2

   

menacer, en raisondeson‘adhésion ou desanon- Le
adhesion a 1’ Associationou àcause desa nationalitégLRE na
de son sexe, de.sacouleur,oude sareligion.oooha

   

5,01.1 Shelfaitpourunemployéd'en molesterun...-

« autre.ou;de le gêner, de quelque façon que ce soit,
dans sontravail,Peutentraînerlerenvoi de l’employé
-fautif.

   

 

5.02 “Une copie‘émisepar 1e département des Rela-
tionsIndustrielles de tout avertissement formel écrit
i et/ou réprimande à un employé, sera remise au délégué

… pleintemps ainsi qu’à l'employé concerné sur convoca-
tion simultanée de ces deux personnes lesquelles doi-

“vent toutes deux accuser réception de ces documents en

: signant la copie de la Compagnie au moment où‘ils
“- reçoivent leur propre copie. Cette signature ne sera
pas interprétée autrement que comme un accusé de

‘ réception.

5.02.1 Avant toute suspension disciplinaire, il doit
y avoir une rencontre entre les parties afin de
procéder à une enquête sur les faits et afin d’examiner
toutes les facettes des incidents reliés à la cause.
Dans un tel cas, la décision sera confirmée a
l’employé par courrier spécial et une copie sera remise
à l’Association par courrier interne.

5.02.2 Seuls les documents émis par le département

des Relations Industrielles par l’entremise du Direc-
teur des Relations Industrielles ou de son
représentant, seront considérés valides et officiels en

vertu de l’article 5.04.

5.03 Tout avertissement formel écrit sera retiré
du dossier de l’employé si un grief est soulevé à cause

de cet avertissement selon la procédure des griefs en
accord avec l’article 16 et que la décision finale sou-

‘tient le grief. Tout ce qui précède s’appliquera
également dans le cas d’une réprimande. Le même
procédé sera suivi advenant le cas où il s’agirait si-
multanément d’une réprimande et d’un avertissement.

5.04 Lorsqu’un avertissement écrit est versé au
dossier d’un employé et que celui-ci n’implique pas une

suspension comme mesure disciplinaire, cet avertisse-
ment sera retiré du dossier de l'emplove s’il n’y a pas
d’autres avertissements écrits de même nature portés

gd opAssociation.recontaîtquelaConpagiieest
en droit d’interdire a toute personne non-employée par
“elle, depénétrer dansson usine ou d’entrer sur ses
~~proprietes pour y traiterde quoi que ce soit, à l’insu

: de et sans l’autorisation du Directeur des Relations
>Industrielles,ou de son représentant. ss

æ



contre cet employé dans les:neuf(9).moisqui‘suivent.iillin No

- Les avertissements concernant une suspension discipli- EEE
… Maire seront retirés du dossier del’employé sil esGG=
… survient aucune plainte de m@me nature dans les dix-=
-huit (18) mois qui suivent. Tout cequi précéde=

~~ s’appliquera également dans le cas d’une réprimande.

… Le même procédé sera suivi advenant lecas où il
~~ s'agiraitsim ultanément d'uneréprimandeetd'unaverr
…tissement. as Se RÉ dei Co” ha

| wmicie cs

COLLABORATION

6.01 Pendant la durée dele présente convention,
la Compagnie et l’Association conviennent de se sou-
…mettre aux règlements du Chapitre V du Code du Travail
du Québec respectant les grèves et contre-grèves. De
plus, aucun employé ne commettra volontairement des
actes pouvant entraîner des dommages ou la destrugtion
des biens de la Compagnie. Tout employé qui enfreint

les dispositions de la présente section est passible de
mesure disciplinaire pouvant inclure le renvoi.

6.02 Advenant le cas où les usines seraient
fermées pour une raison quelconque, tout chef
mécanicien de machine fixe ou mécanicien de machine
fixe qui ne se présentera pas a son poste au temps
presscrit pour son équipe, sera remplacé par une autre
personne apte et acceptant de faire ce travail; cette
personne sera choisie par la Compagnie. L’Association
convient que cette personne ou ces personnes ne seront

pas empêchées d'exécuter le travail qui leur sera con-
fié dans les usines de la Compagnie ou sur ses pro-
priétés. Plus particulièrement dans le cas d’une
grève, de telles personnes seront autorisées par
l’Association à trav erser les lignes de piquetage qui
pourraient être établies.

6.03 La Compagnie ne changera aucune pratique
établie dans l’usine sans avis et discussions à
l’avance et les règlements ne seront pas incompatibles
avec la convention collective, en tenant compte du
principe du respect mutuel.

ARTICLE 7

AVIS DE REUNION

7.01 On ne pourra tenir de réunion de

1’Association sur la propriété de la Compagnie ni y
distribuer ou afficher des avis de 1’Association sur la

propriété de la Compagnie sans l’approbation du direc-

 



  
teurdesRelationsIndustrielles ou;d'un représentant

“ de la Compagnie autorisé par lui à s'occuper deces

«questions.Par contre, ilne sera pas nécessaire

d'obtenir unepermission pourafficher sur les‘babil- |

~~lards de la Compagnie des avis annongantuneréunion
généraleou spéciale tenue par 1’Association en dehors=
de la propriété de la Compagnie, a condition que ces

~~.avis ne portentquedes motsindiquant,en françaisat

en anglais, la date, l'heure le lieu et l’ordredujour |
dela réunionetprécisant qu’ils’agit d’uneréunion

générale ou spéciale. Cesréunions seront tenues ades
©moments choisis afin de ne pas perturber les

«opérations, tel que.stipalé aux“articles20.2et108du |

_orliedequ Travail. Ea eR ar - 5

1,02 La Compagniefournira 8 babillards vitrés et
\ sous verrous, uü seront affichées des copies de la
présente convention,les règlements d’atelier et les
avis approuvés par les représentants désignés dela

… Compagnie. Une clé donnant accès à tous les babillards
| sera remise au délégué plein temps de l’Association.

ARTICLE 8

EMPLOI, ANCIENNETE, MISES A
PIED, PROMOTIONS ET MUTATIONS

y

8.01 Les dispositions suivantes, relatives aux
emplois, mises à pied, promotions et mutations, ainsi

qu’à l’ancienneté, s’appliqueront.

8.02 La Compagnie embauchera les personnes qu’elle
juge compétentes

8.03 Tout nouvel employé sera classifié

immédiatement a la date d’embauche au taux du grade
prévu pour le travail qu’il effectue.

8.04 Tout employé promu ou transféré d’une classi-

fication ou d’un grade à un autre, sera reclassifié et
recevra le taux de sa nouvelle classification ou grade
le lundi suivant sa promotion, reclassification ou
mutation. Tout délai excédant cette période sera
rétroactif, dans tous les cas.

8.04.1 Un employé de grade supérieur assigné tempo-

rairement à du travail de journalier maintiendra son

taux initial.

Dans le cas où un employé est transféré

temporairement à un autre département ou à du travail
de journalier et que ce transfert dure plus d’une

 



 

journée, l'employé ayantle moins d'ancienneté damsla:1
~~ classification concernée a 1’intérieur du département a AS

sera transféré pour couvrirle reste de la période tem-. poraire, à moins qu'ily ait euententeavecunme

Senplayéplusencien.

8.05 Laduréede 1’emploiastappelée“oupsde
serviceet pour les fins de laprésente conventionsles
5, mois"service" et ancienneté” sont synonymes. Co

8.06 ‘Advenant la mise apiedd'un | employé|
a1’employé possédant ‘le moins d’ancienneté
dans cetteclassification, dans le département, aura
~~1’opportunité d’exercer ses droits de déplacer
~1’employéle moins ancien, dansson département ou dans

“le département de son choix dans l'ensemble de l’usine,
… chronologiquement, pour toutes les classifications

Teconnues à sa banque de tâches en autant qu’il puisse
satisfaire immédiatement, après trois (3) jours
d'essai, les exigences de la tâche. Cette procédure
sera répétée jusqu’à la mise à pied effective de

vol‘employé.

HE Dans les cas od 1’emploi visé faisant
partie de sa banque de tâches a subi des changements
technologiques, la Compagnie donnera une période de

recyclage d’une durée maximale de deux (2) semaines.

BANQUE DE TACHES

8.06.1 Il est entendu que les droits acquis reconnus
à la banque de tâches des employés consistent à recon-
naître toutes les tâches qu’un employé aurait effec-
tuées ou obtenues par affichage, à l’emploi de la Com
pagnie, avant la date du ll août 1982; depuis cette
date, seules les tâches obtenues par affichage seront
ajoutées à la banque de tâches actuelle après cing (5)
jours d'adaptation selon 8.09 a).

En mise a pied, un employé d’un grade
supérieur d’une classification donnée, peut déplacer un

employé moins ancien dans un grade inférieur de rette
même classification.

Il est entendu que les deux parties seront

liées par les droits acquis reconnus à la banque de
tâches de chaque individu, une fois établie et acceptée

par les deux parties.

De plus, il est entendu que toutes les

tâches reconnues à la banque des tâches seront en con-

cordance avec l’annexe B.

Tout travail de grade 1 et/ou 2 sera inclus



  

| danslebanque detâchesdechaque employé,Iln'yaura‘aucun changement de grade ou ‘de classificationa-…

sméu‘ilyait:euunaffichagesauipréalable,eeÀ
  

~8.06.2— Les employésmis àpiedserontrappeléspar
ordre d'ancienneté àl’emploi qu’ils occupaient lors de:
“leur miseà pied ouà un postefaisant partie de leur

~~banque de tâchesselonce quiarriveraenpremier,
jusqu’àcequ’il yait dutravail disponible audernier

=Poste.obtenupar affichagedans leur département. a
   

- de nePas recevoir lesprestations de chômage.

8.or Lemn est ‘convenu qu’une liste des employés
 reppelés au travail sera fournie au
… secrétaire-archiviste et au délégué plein temps de

… l’Association dans les quarante huit (48) heures du
«veppel.

808 Dans les cas de mutations de personnel, non
… attribuables a une mise a pied, aucun employé ne devra

subir une diminution de son salaire horaire, sauf si sa

mutation est attribuable à son inhabileté dans

l’exécution du travail projeté, ou encore, à moins que
la mutation ne soit faite à la demande de 1’employé
lui-même. Une attention particulière sera accordée aux

employés ayant atteint l’âge de 58 ans et ayant, au
moins, 20 années de service continu, ainsi qu’aux
employés qui seraient contraints d’accepter un emploi
moins rémunérateur à cause d’un accident industriel

subi dans les usines de la Compagnie.

POSTES VACANTS

8.09 La Compagnie convient d’afficher sur les
babillards, dans ses ateliers, durant trois (3) jours
ouvrables, l’avis de tout poste vacant, qui est couvert
par les stipulations du présent contrat, dès qu’ils
surviennent. Le poste affiché devra être accordé après

la période d'affichage de trois (3) jours complétés,
sauf s’il y avait des mouvements de personnel (mise à
pied ou rappel) qui affecteraient le poste à combler.

Les employés désirant obtenir ce poste vacant devront
faire une demande par écrit durant la période
d'affichage. Une copie contresignée par le contremaître
sera remise à l’applicant. La Compagnie fera son choix

dans les cinq (5) jours ouvrables suivants en prenant

en considération:

   

806.3 Tout‘employé déplacéet/ou‘supplantépet
; choisird’êtremis à piedaulieud’accepter un autre

emploi, mais doit renoncer par écrit. Il est entendu
“quecette renonciation peut rendre l’individu passible:
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ay employéentleplus:d'anciennetépourvuaùii TTen Eo

ait les aptitudes et les dispositions nécessaires pour~~
~~remplir lesexigencesde latâche après une période eT
-d'adeptation decing5) Jours,si, Aécessaire,et: a

 b)sileposte|n’estpas‘combléselon8.09at,laCom
~ pagnie pourra embaucher un nouvel employé. Cependant

. — après avoir embauché dix(10) nouveaux employés quali-
Tofide ‘dansune même classification, 1a Soupagnie’

eB)engageafaireun‘affichage selon 1’ annexe PEU

eea “Lecandidat à former devra posséder un
m0de connaissances de baseet sera choisipar

ancienneté. piER A EE We =. ;

Fr TL “Cette période de formation pour un employé
uichange de famille d’emploi débutera au taux tel

. qu’établi à l’annexe "K”. Il recevra une augmentation
-de $0. 05 cents l’heureà tous les mois jusqu’à ce qu’il

aitatteint le plafond du grade du poste.

8,0g.1 Le délégué plein temps syndical recevra une
liste de tous ceux qui ont fait une demande et le nom
‘de la personne choisie. L'Association ou l’employé peut
soulever un grief selon l’article régissant la
procédure des griefs concernant tout choix litigieux.

8.09.2 Les mots "poste vacant”, tels qu’utilisés
dans cette sous-section 8.09 signifient tout poste
vacant qui devra être comblé sur une base régulière et
continuelle et ne doivent pas se rapporter à des postes
qui ont été laissés temporairement vacants à cause de
congés, vacances, maladie, congé de deuil, congé sans
solde, mise à pied, suspension et autres absences de

même nature.

8.09.3 Les postes laissés temporairement vacants,
tels qu’utilisés dans le paragraphe 8.09.2 seront
limités à une période de temps ne devant pas excéder

trois (3) semaines ou selon le consentement mutuel des
deux parties. L’expérience acquise selon ce paragraphe
ne sera pas prise en considération lorsque la sélection

finale sera faite.

PERIODE DE SUSPENSION DES DROITS D’ ANCIENNETE

8.09.4 Un employé transféré sur affichage de même

que l’employé probationnaire sera considéré comme

l’employé possédant le moins d’ancienneté dans sa nou-
velle classification pour une période de six (6) mois
en cas de mise à pied. Advenant une mise à pied pendant
cette période de six (6) mois, on procède à la mise a

pied de l’employé le moins ancien de ce groupe.

 

æ



| | … Egalement, pendantles trois premiers mois =~1
qui suiventsontransfert, un employé qui aété==
… transféré pour une période d'entraînement selon

“ l'annexe "K”, sera privéde ses droits d'ancienneté=
quant au choix de son équipe. Cependant, par entente

mutuelle de la Compagnie et de l'Association, les
… employés ayant des problèmesParticuliers, tels que:

“… accident de travail, maladie ou changement technolo-

 gique, pourront être‘nompiée ‘de la/ou des périodes
5 ~ci-haut mmentionnées: …
sn À Durantles périodes‘ ‘ci-haut mentionnées, |

“l'employéne sera pas éligible aux postes a combler par
… affichage. Dans tous les cas, les employés choisis dans

~~ un poste inférieur à leur grade,ne pourront faireplus
d'unedemandepar année.

‘ AFFICHAGE Vs MISE A PIED

8.09.5 | Les employés en mise à pied seront considérés
“ éligibles au poste à combler par affichage aux condi-

tions suivantes:

a) L’employé qui, suite à une mise à pied, a supplanté
un autre employé, perd son droit de rappel s’il obtient
un poste par affichage et que le grade de ce poste est

_ supérieur à celui du poste où il a subi sa mise a pied.

b) L’employé en mise à pied qui ne travaille pas pour
la Compagnie ne perd pas son droit de rappel s’il est
choisi sur un affichage.

NOUVELLE TACHE

8.09.6 Lorsque pour des raisons techniques, il
serait impossible d’attribuer un grade a une nouvelle
tâche, celle-ci devra quand même être affichée et le
candidat choisi sera payé rétroactivement à la date

qu’il a été choisi. Au moment où le grade est défini,
l’employé choisi aura le privilège de retourner à son
ancien poste si le grade n’est pas supérieur a celui
qu’il détient présentement. Dans le cas où une nou-
velle classification sera établie par la Compagnie,

elle le sera dans une période n’excédant pas deux (2)

mois.

8.09.7 Le délégué plein temps sera en tout temps

avisé du nom du postulant choisi apres affichage, avant
que celui-ci n’ait débuté a son nouveau travail.
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A 8.10 | Lorsqu’iun, employé£sera» appeléààfairepartie L5
“d’une équipe différente, la Compagnie l’enaviserapar
écrit deux (2)jours ouvrables a 1’avance du changement
~~d’équipe. Les mutationsentre les équipes se feront a A
«4? intérieurde chaque département+et“selon 1°ea ei

  

 

MUTATIOND'BOUIPEnieee

em7

csa10.1 Unemployénepeut exigerplusd'unchange gs
-ment d'équipe parpériode«de trois (3) mois,ou Par.
- ententemutuelle.

 ANCTENNETE|

au L’ancienneté ‘ne sera reconnu qu’aprèsdeux
(2)moisde calendrier de service dans l’espace de

“trois (3) mois consécutifs; cependant, à cette date,
l’employé sera considéré comme ayant accumulé deux mois

“ d'ancienneté. Tout employé mis à pied avant la fin de

=>—-

la période ci-haut mentionnée et ré-embauché dans

“ l’espace d'un (l) mois de calendrier sera obligé de
compléter seulement le nombre de journée(s) qui lui

reste à travailler de sa période originale de probation
pour devenir un employé permanent. De plus apres
entente avec l’Association, la Compagnie peut prolonger
la période de probation d’un employé. Dans de tels cas
l’employé concerné n’atteindra pas le statut d’employé
permanent à moins d’avoir complété la période de proba-
tion prolongée. Il est convenu de part et d'autre
qu’on n’accordera pas de crédit pour les périodes pen-
dant lesquelles il n’y a pas eu de service rendu à la

Compagnie.

8.12 Un employé qui est mis à pied pour manque de
travail continue d’'accumuler des crédits d’ancienneté
pendant la période de congé si cette période ne dépasse

pas quatre mois.

Un employé qui est mis à pied pour manque

de travail ne perd pas 1’ancienneté qui est àä son
crédit à la date de congé, à condition que la durée du
congé ne dépasse pas un an dans le cas des employés qui
ont un an ou moins de service continu lors de la mise à
pied, deux ans dans le cas des employés qui ont plus
d’un an et moins de deux ans de service continu lors de
la mise à pied et de trois ans dans ie cas des employés
qui ont deux ans et plus de service continu au moment

de la mise à pied.

 



 

PERTE »ANCTENNETEeTDBer

81s Unemployéperdrason‘droitd'anciennetéet

  sonsuplolpourlesraisonssuivantegsi

8.13.1. Lorsqu’ilquittevolontairementsonemploia

   
an.3. “Lorsque«sappliquent les conditionsexposées
04 paragraphe8. 12ci-dessus. { £ ‘

. 8.13.4 ‘Lorsqu'il est avisédereprendre le ‘travail,
-après un“congé, et qu’il omet de prévenir la Compagnie,
dans les cinq jours ouvrables qui suivent la réception
de l’avis de rappel de son désir de revenir, ou s’il ne

… retourne pas au travail dans les cinq jours ouvrables
© qui suivent la réception dudit avis, par poste recom-
 mandée.

8.13.5 Toute absence de plus de trois (3) jours qui
n’est pas rapportée, à moins, en cas de maladie ou

“ d’incapacité physique, que l’employé ne présente un
certificat médical à la Compagnie au plus tard, le jour
où il reprend son travail, ou, si cette absence est due
à une ou des causes autres que la maladie, ou
l’incapacité physique, à moins que 1’employé ne
présente a la Compagnie, au plus tard, le jour ou il
reprend son travail, une explication valable de cette
absence.

8.13.6 Lors d’absences rapportées et justifiées par
des raisons valables, un employé ne se sera pas
présenté au travail pendant une période de deux (2)
ans, il sera considéré comme ayant mis un terme à son
emploi avec la Compagnie et il aura perdu ses droits
d’ancienneté. Toutefois cette période de restriction ne
s’appliquera pas à un employé ayant subi un accident de
travail à l’emploi de la Compagnie tant et aussi long-

temps que l’employé n’a pas été réadapté et réintégré à
une occupation considérée aussi rémunératrice que
l'emploi qu’il occupait au moment de son accident.

MISE A PIED

8.14 Lorsqu’il devient nécessaire de mettre à pied

un ou plusieurs employés permanents, la Compagnie con-
vient de soumettre au secrétaire archiviste de

l’Association et délégué plein temps quatre (4) jours

ouvrables ou plus avant que ne débute la mise à pied,

une liste des employes qui seront mis à pied. Le

délégué plein temps a le droit d’en appeler à la Conm-

 

Lorsqu’ilestrenvoyépour uneraison

A
.



b°

au)ueatte.‘fourniraà1Associationune

“pagnies8irestime«quelamiseàpied|nest pas“com:
‘forme à la convention collective. Lesemployés devant ut a

être mis àpied, en seront avisés par la Compagnie deux~~ô
“ (2) jours ouvrables avant que ne débute la mise a pied,~~
et une liste indiquant le nom des employés affectés~~

e initialement par la mise à pied dans la ou lesclassi-
| 7fication(s),Soncernée(s):sera affichéesurles babil-

  
liste dutemps de service indiquant la situation de
“chaque employé ainsi que sa fonction et sacatégorie.

Cette liste sera révisée semestriellement le31 octobre
et le 30 avril de chaque année et seraremise à
…l’Association dans les trois(3) semaines suivant les
dates indiquées ci-dessus. De plus, aux mêmes dates,
la Compagnie fournira à l'Association une liste de tous

-

=les employés mis à pied indiquant à ce moment leur
- temps de service, la date de leur mise à pied ainsi que

leur classification. De plus, laliste publiée le 30
avrilindiquera le pourcentage de paye de vacances de

‘chaque employé.

CONGES SANS SOLDE

816 Le temps de service d’un employé ne sera pas
affecté par un congé autorisé par la Compagnie. Il est
reconnu que la Compagnie accordera des congés pour
maladie après que l'employé aura présenté un certificat

médical.

8.16.1 La Compagnie peut accorder des congés pour
toute autre raison sérieuse tel que cours de perfec-

tionnement et recyclage. Dans un tel cas, l’ancienneté

cessera de s’accumuler durant une telle période.

8.17 Un employé faisant parti de l’unité de
négociation qui accepte un poste exclus de l’unité de
négociation doit retourner au poste qu’il occupait

avant son transfert et y retrouver tous les droits

qu’il avait acquis avant qu’il ne quitte ladite unité.

@&= 2

 



ARTICLE 9

9.01 A compterduler juillet 1986, ‘les taux de
salaires apparaissants a 1’annexe ’A’ s’appliqueropt à
tous les employés régis par cette convention.

9.01.1 Il est convenu que les employés jouissant du
“statut particulier "cercle rouge" et qui sont rémunérés
au-delà des taux établis à l’annexe "A", continueront
de conserver ce même droit.

9.02 Un employé qui se présente au travail à la
demande de la Compagnie recevra au moins quatre heures
de paye au taux régulier, à moins que la Compagnie ne
soit pas en mesure de lui procurer le travail pour
lequel il est requis en raison d’une interruption de
l’énergie, d’une grève, d’une inondation, d’un incendie
ou de toutes autres causes sur lesquelles la Compagnie
n’a pas de contrôle.

9.02.1 Les employés qui sont victimes d’un accident
grave encourant une perte de temps (tel que défini dans
la loi des Accidents de Travail) recevront le salaire
régulier de l’équipe sur laquelle ils travaillaient au
moment od 1’abandon du travail est arrivé, si
l’accident avait été rapporté au préalable. Si un tel
accident se produit le samedi, le dimanche ou un jour
de congé, l’employé sera payé pour les heures
travaillées à temps supplémentaire ou l'équivalent de
huit (8) heures de paie à son taux de base régulier,
lequel sera le plus élevé.

PRIME D’EQUIPE

9.03 Une majoration de vingt-huit cents (.28) et
trente-cinq cents (.35) 1’heure, en plus du salaire

quotidien ordinaire, sera payé pour le travail exécuté
par la deuxième équipe (16:00 à 24:00) et la troisième
équipe (00:01 à 08:00) respectivement . Cette majora-
tion sera considérée comme partie du taux régulier lors
du calcul de la rémunération des heures
supplémentaires.

DECES

9.04 Advenant le décès de l’épouse, de l’époux, de
la mère, du père, d’un enfant, du frère, de la soeur,
du beau-père, de la belle-mère, du gendre ou de la bru

d’un employé, il sera accordé à celui-ci trois (3)
jours ouvrables de congé et un (1) jour ouvrable de
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congédans le casaudécèsdu(beau-frère0oudue
Em

Fo | “Ces journéesdecongé:seront‘payées:au.tox
= véquiierde l’employé, multiplié par le nombred'heures

VETEMENTS

“8.05Ilestcconvenu que ‘des salopettesseront àla

prévues pendant cette période pour une équipe de tra-
-vail régulière (voir 10.02). Dans tous les cas qui

«  Précèdent, l'employé concerné doit avoir assistéaux
_funérailles.pour avoir“droità 1indemnitéde décès.

: disposition des employés du service de l'entretien
“… mécanique et électrique et des personnes affectées à
destravaux de magnétoscopie de“Mquides pénétrants et

sue,jetde gabl@.: cu Les = Ce i

ARTICLE 10

HEURES DE TRAVAIL ET TEMPS SUPPLEMENTAIRE ,

10.01 =— La semaine régulière de travail consistera en
une semaine de base de quarante heures et en une
journée régulière de huit heures de travail par équipe
du lundi au vendredi.

10.02 Les heures de travail pour une opération de
deux équipes seront comme suit:

Equipe de jour: 07:00 à 12:00

13:00 à 16:00

Equipe de nuit: 16:00 à 24:00

Les heures de travail pour une opération de
trois équipes seront comme suit:

Première équipe: 08:00 à 16:00
Deuxième équipe: 16:00 à 24:00
Troisième équipe: 00.01 a 08:00

10.03 Le taux pour le temps supplémentaire sera
d’une fois et demi (1 1/2) le taux horaire régulier de

l'employé sauf dans les cas stipulés autrement.

10.04 Le temps supplémentaire sera payé aux
employés payés à l’heure régis par la présente conven-
tion (sauf les chefs mécaniciens de machine fixe et les
mécaniciens de machine fixe) pour les heures effectuées

au-delà des heures ci-haut mentionnées durant n’importe
quel jour ou équipe de travail. Dans le cas d’un
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“employéquine‘travaille|pas sonéquiperégulièreoehe

~~ travail, avant ou après le tempssupplémentaire il

“verra les heures régulièresnon travaillées comptabil-~~

“… isées à sa banque d’heures supplémentaires.Cependant, i

ces dites heuresnyaffecterontPas le calcul desheures nA

5%ReEUPPLINRABLEUS:selon10,10. inn elll ale

2%05. le‘travailaccompli: le‘samedi“sera“payé‘qu

taux des heures supplémentaires pour lepremier cing
(5) heures et au taux du temps doublepourles

-suivantes.- Le travail accompli ledimanche serapayé

temps ‘double, c’est-à-dire deux (2) fois le taux

©régulier. Lestermesde ceparagraphenes ‘appliquent=

~~ pas aux chefs mécaniciens de machine fixe ni aux

“ mécaniciens de machine fixe. La politique concernant

~ le temps supplémentaire des chefs mécaniciens de
machine fixe et des mécaniciens de machine fie est
Eline dansleparagraphe10.06. SE

“10.06 Les chefs mécaniciens de machine fixe et les

mécaniciens de machine fixe seront payés au taux des

heures supplémentaires pour toutes les heures durant

lesquelles ils auront travaillé pendant une quelconque

semaine aprés qu’ils auront complété le nombre d’heures

constituant les semaines réguliéres de travail telles

que mentionnées aux paragraphes 10.01 et 10.02 de cet

article 10.

10.07 Le travail accompli durant les congés

énumérés dans les paragraphes 11.01 et 11.02 de cette

convention sera payé au taux du temps double. De plus,

1’employé s’il est éligible, recevra un montant égal a

son taux régulier multiplié par le nombre d’heures qui

auraient constituées cette journée si au lieu d’être

une journée de congé, elle avait été une journée

régulière.

16.08 Les chefs mécaniciens de machine fixe et les

mécaniciens de machine fixe travaillant durant un congé

statutaire payé recevront une journée de congé payée

pendant la semaine où a lieu le congé. Ils devront

déterminer la date de cette journée avec leur contre-

maître au moins deux semaines à l’avance. Le salaire

d’une telle journée de congé payée sera calculé sur le

taux horaire régulier de l’employé concerné multiplié

par le nombre d’heures dans ce qui aurait été une

journée régulière de travail. De plus, les congés des

fêtes seront distribués rotativement sur une base de 2

ans.

10.09 Tout employé qui sera requis par la Compagnie

d’effectuer des heures supplémentaires régulières, en

sera avisé avant les heures de repas de son équipe

régulière.
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“10.10 la “Compagnie.“distribuera | “letemps.

 supplémentairele plus équitablement possible parmi less: AT À

“ employés assignés aux différentes tâches à l’intééiwœ~~
du département. L’équitédela distribution du temps | |

an supplémentaire sera mesurée surune base trimestrielle.
Letempssupplémentaire travaillé et refusé sera uti-

.“ lTisé pour les fins de calcul de l’équité. Les employés

-non ‘disponibles,dûàl’ absentéismelorsdu besoin du

~~ temps supplémentaireseront considéréscomme ayant

“ travaillé en temps supplémentaire. Unrelevé hebdoma-
— dairedeladistribution du temps supplémentaire sera

, affiché dans chacun des départements pour information.
Alafindelapériode trimestrielle, si l'écart entre

le plus élevé et le moins élevé est plus de dix (10)

heures, les heures ainsi enexcès seront réparties
ialhia entrede ou les employés lésés. sq

10."1" Quand du temps supplémentaire est requis,
1° employé de production qui effectue le travail pour

- lequel le temps supplémentaire est requis aura la

priorité de continuer cette tâche en temps

supplémentaire, sauf s’il devient à 1’encontre de

“l’article 10.10.

“ 10.12 Dans le cas des employés affectés aux ser-

vices, soit opérateurs de véhicules, vérificateurs

réception, vérificateurs expédition, électriciens et

mécaniciens, une fiche pour chaque classification

d'employés sera maintenue du temps supplémentaire

travaillé et refusé. L’employé ayant le moins de temps

supplémentaire à cette fiche aura priorité pour le

temps supplémentaire à effectuer. Pour ces employés,

la cédule 13.04 s’applique le samedi et le dimanche.

10.13 Les employés peuvent refuser de travailler du

temps supplémentaire à condition qu’il y ait d’autres

employés qualifiés et disposés à travailler à

l’intérieur du département. Cependant, si les employés

concernés refusent, les- employés classifiés possédant

le moins d’ancienneté pour ce genre de travail sur

l’équipe de travail et à l’intérieur du département

seront obligés d’effectuer le temps supplémentaire

exigé. De plus, les employés ne pourront pas refuser

d'effectuer du temps supplémentaire s’il est requis

d'une façon générale dans un département.

10.14 Pendant les heures de temps supplémentaire

qui suivent un quart de huit heures complet, après un

repos initial de dix minutes, il y a un arrêt de dix

minutes toutes les deux heures et un arrêt pour repas

toutes les quatre heures et ainsi de suite.

 



HEURESSUPPLEMENTAIRESvsMISEAPED

ow5 Durantles périodesdemises apiedmvs
“laCompagnie tentera de limiter les heures
“supplémentaires afin de rappeler certains desemployés Se

en mise à pied, qui sont qualifiés et disponibles à

effectuer le travail. Durantde telles périodes, les

_leuressupplémentairesserontsurune base volontaire.

ARTICLEun

a‘ coNGEs REMUNERES|he

TH0 Lescongés rémunérés suivants seront observés
“annuellement durantla| période de Jà convention collec-

Jour de l’An
Lendemain du Jour de l’An (équipe de jour)
Veille du Jour de l’An (autres équipes)

Vendredi-Saint
Fête de la Reine
St-Jean Baptiste

Fête de la Confédération
Fête du Travail
Jour d'Action de Grâce

Noel
Lendemain de Noel (équipe de jour)
Veille de Noel (autres équipes)
Deux congés flottants

11.02 Ces congés seront rémunérés au taux du

salaire régulier multiplié par le nombre d’heures cor-

respondant à la journée régulière de travail. Tous les

congés coincidant avec un samedi ou un dimanche seront

reportés au lundi suivant.

Lorsque les congés de Noel et du Jour de

l’An sont reportés au lundi suivant, tel que prévu dans

cet article, le vendredi précédant sera considéré comme

étant la veille du congé. Les parties s’entendront

d’année en année sur les dates des congés flottants

mais un de ceux-ci devra être rattaché à la période des

Fêtes de Noel.

11.02.1 A 1’option de 1’employé, un congé payé qui

aurait normalement lieu durant la période de ses

vacances pourra être reporté et observé le premier jour

ouvrable qui précede ou suit ses vacances. L’employé

doit aviser la Compagnie, au moins une semaine à

l’avance de ses vacances, qu'il desire evercer cette

option.
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11.02.2 Un employé qui a établi des droits
d'ancienneté et qui est mis à pied dans une période de

dix (10) jours ouvrables qui précèdent un congé
rémunéré, recevra l’indemnité afférente à ce congé.

11.03 Régle générale, ces provisions, ‘en autant
qu’elles se rapportent aux jours de congé rémunérés, ne

 s’appliqueront qu’aux employés permanents payés à un
“ taux horaire et qui travaillent une journée entière le

jour précédant et le jour suivant la fête concernée. Un
employé se présentant au travail avec plus de deux (2)
heures de retard sera considéré comme n’ayant pas
travaillé sa période de relève au complet.

11.04 La Compagnie paiera à Jl’employé qui sera
absent pour cause de maladie ou accident personnel, les
congés auxquels il aurait eu droit au terme de la con-
vention. Cependant, ces absences devront être couvertes
par un certificat médical.

ARTICLE 12 Y

VACANCES PAYEES

12.01 La Compagnie s’engage a échelonner ces congés
sur la deuxième et la troisième semaine de juillet, a
chaque année, mais elle se réserve le droit de modifier
le tableau des congés si ses engagements sont tels que
la fermeture de l'usine à cette période, entraînerait
des pertes de revenu pour elle ou pour ses clients.
Cependant la période de vacances restera à l’intérieur
du mois de juillet. La Compagnie accordera des congés
annuels payés à tous les employés régis par la présente
convention d’après le barême ci-après indiqué. Pour
les employés de la maintenance, les vacances pourront
être prises sur demande du début juin à la fin d’août
après entente mutuelle.

12.01.1 Tel que prevn d’aprés la loi sur les Normes
du Travail pour les empioyés n'ayant pas encore une
année entière de service continu pour la Compagnie.

12.01.2 Deux semaines de vacances aux employés qui
ont au moins un an et pas plus de trois (3) ans (moins
un jour) de service continu; ces employés recevront
cinq pour cent (5%) de leur rémunération totale payée
par la Compagnie pour leur travail pendant la période

de douze mois finissant le 30 avril de 1’année au cours
de laquelle ils prennent leurs vacances.

12.01.3 Deux semaines de vacances aux employés qui
ont au moins trois (3) ans et pas plus de cinq (5) ans

(moins un jour) de service continu; ces employes rece-

vront six pour cent (6%) de leur rémunération totale

De



payée par la Compagnie pour leur travail pendant la
période de douze mois finissant le 30 avril de l’année
au cours de laquelle ils prennent leurs vacances.

12.01.4 Trois semaines de vacances aux employés qui
ont cinq (5) ans et pas plus de treize (13) ans (moins
un jour) de service continu; ces employés recevront
sept pour cent (7%) de leur rémunération totale payée
par la Compagnie pour leur travail pendant la période

— de douze mois finissant le 30 avril de l’année au cours

de laquelle ils prennent leurs vacances.

12.01.5 Quatre semaines de vacances aux employés qui
atteignent treize (13) ans de service continu au pre-
mier juillet; ces employés recevront neuf pour cent
(9%) de leur rémunération totale payée par la Compagnie
pour leur travai. pendant la période de douze mois
finissant le 30 avril de l’année au cours de laquelle
ils prennent leurs vacances.

12.01.6 Cinq semaines de vacances aux employés qui
atteig nent vingt-cinq (25) ans de service continu au
premier juillet: ces employés recevront onze pourcent
(11%) de leur rémunération totale payée par la Compa-
gnie pour leur travail pendant la période de douze mois
finissant le 30 avril de l’année au cours de laquelle
ils prennent leurs vacances.

12.02 Les troisième, quatrième et cinquième
semaines de vacances peuvent être prises immédiatement
après la deuxième semaine de vacances ou elles peuvent
être accordées à une date antérieure ou postérieure
selon la situation des affaires de la Compagnie, ses
besoins et ses engagements. La décision concernant

quand la troisième, la quatrième et cinquième semaines
de vacances pourront être prises se fera par entente
mutuelle entre la Compagnie et l’employé concerné.

12.03 Le temps de service continu sera calculé
d’après le temps de service de l’employé tel qu’il est

inscrit sur la fiche d'emploi.

12.04 la Compagnie convient d’aviser quant a la
période de vacances, le ou avant le 27 février de
chaque année.

12.05 Un employé qui a abandonné de lui-même son

emploi, après avoir donné un avis de 48 heures à la
Compagnie de son intention de partir, recevra une
semaine après la réception de sa dernière paie, une
compensation pour ses vacances, conformément au barème

ci-haut établi.

12.06 Un employé ayant éte mis à pied recevra au
moment des vacances annuelles ou lors de sa mise a

y



pied, sic‘estledésirdel'employé, |sa paye de
vacances, conformément au barème ci-haut établi.SiPR

l'employé néglige d'en faire la demande au moment desa

| mise a pied, sa paye de vacances sera automatiquement

reportéeaux vacancesanpuelles.0 wn SA

pas êtrereportées d’une année àrautre.

ie,08 La paie de ‘vacances telle que définiea
set article 12. 01, sera remise en totalité à l’employé le
- Jeudi de la semaine qui précède sa ou ses vacances ou

- au plus tard le jeudi de la semaine qui précède la

fermeture pour lesvacances annuelles.

TEMPS DE REPOS, DINERS,
- EQUIPE ET NETTOYAGES

13.01 La Compagnie cédulera deux périodes de repos
de 10 minutes pendant chaque quart. Chaque employé
pourra prendre une période de 5 minutes avant les repas
pour nettoyage et 5 minutes avant la fin de leur quart,
pour nettoyage. Une période d’une heure non-payée pour
les repas sera donnée pour le quart de jour, et une
période payée d’une demi-heure sera donnée pour tous
les autres quarts. Il n’y aura pas d’équipes rotatives.

13.01.1 Cédule pour équipe de jour - 07:00 à 16:00.

11:55 à 12:00 nettoyage
12:00 à 13:00 diner
15:55 à 16:00 nettoyage

13.01.2  Cédule pour équipe de soir - 16:00 à 24:00.

19:55 à 20:00 nettoyage
20:00 à 20:30 repas

23:55 à 24:00 nettoyage

13.01.3  Cédule pour première équipe -08:00 à 16:00
(opération de trois équipes)

11:55 à 12:00 nettoyage
12:00 à 12:30 diner
15:55 à 16:00 nettoyage
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12.or Les vacances annuelles“doiventêtreprisme
dans la période comprise entre le ler mai d’une année
et le 30 avril de l’année suivante. Ellesne peuvent

    



| HansCédulepour‘deuxième‘équipe+16: 00à24:wo

hig  {opérationde troiséquipes)

28:55 a 20:00. =mttove
ee.

“20:00 à 20:30pu
s ;

28:55à24:00EP mettoyage SN

aeepour‘troisième‘équipe-= 24:00à08:00
(Opération detroiséquipes)

- 08:55 a 04:00 …mettoyage
- 04:00 à 04:30 Tapas ;
a55a: 08:00 nettoyage

18.028Céduledéquipe:ge “travail pour temps
a supplémentaire sur semaine.

“07:00à18:00
: 18:00 à 04:00

“ 18.02.1 Cédule d’équipe de 07:00 à 18:00

11:55 à 12:00 nettoyage
12:00 à 13:00 diner
16:00 à 16:10 repos
17:55 à 18:00 nettoyage

/ 13.02.2  Cédule d’équipe de 18:00 à 04:00

21:55 à 22:00 nettoyage
22:00 à 22:30 repas
02: 00 à 02.10 repos

à 04:00 nettoyage

13.03 Cédule d’équipe de travail pour temps

supplémentaire pour samedi et dimanche.

07:00 à 12:00 - (équipe de jour)
12:00 à 17:00 - (équipe de soir)
07:00 à 15:00 - (référence 10.14)

Les opérations continues de trois équipes

utilis eront leurs cédules régulières de travail.

13.03.1 Cédule d’équipe de 07:00 a 12:00

(équipe de jour).

11:55 a 12:00 nettoyage

13.03.2 Cédule d’équipe de 12:00 a 17:00

(équipe de soir)

16:55 a 17:00 nettoyage



13.04 Cédule d’équipe de 07:00 a 15:00 (référence
article 10.14, pour temps supplémentaire pour samedi et

dimanche, employés de service)

11.55 a 12:00 nettoyage
12:00 a 12:30 repas
14:55 a 15:00 nettoyage

13.05 Deux (2) période de repos de dix (10) minutes
seront accordées sur chaque équipe de huit (8) heures;
l’une avant la période de repas et l'autre après la
période de repas. Dans le cas d’un quart de cinq (5)
heures, il y aura une seule période de repos de dix
(10) minutes.

13.05.1 Les périodes de repos de dix (10) minutes
seront prises à l’intérieur des périodes suivantes:

Equipe de jour ou première équipe: 09:00 - 10:00
14:00 - 15:00

Equipe de soir ou deuxième équipe: 18:00 - 19:00
21:00 - 22:00

Equipe de nuit ou troisième équipe: 02:00 - 03:00
05:00 - 06:00

13.05.2 Les rotations pour les périodes de repos, par
atelier ou partie d’atelier seront affichées sur les
babillards et seront établies pour obtenir une utilisa-
tion maximale des machines distributrices disponibles
et réduire les périodes d'attente aux machines.

13.05.3 Les rotations seront réajustées de temps à
autres pour refléter les niveaux courants de main

d’oeuvre.

L’Association sera avisée et recevra une copie de tout
changement en regard avec ces cédules.
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DEDUCTION DES COTISATIONS|
|enumshe   

      
dewseraune‘conditiond'enbauthagepour

“stipuléà l’article 1, etquisont sujets aux disposi-

 

tions de cette‘convention, ‘paieront,sous forme de
‘déductionsà lasource, unecotisation syndicale hebdo-

“  Madaire équivalente aux tarifs de1°Association con-

wa ” sFormeuentalasous-section14.03ci-aprèse =

 

la.02 ‘La“Compagnieconvient:dedéduiredu‘aslaire
- de toutnouvel employé une cotisation hebdomadaire
“égale à la cotisation décrétée par l’Association; une:

“telle déduction devant débuter avec la première paye.
Le fait de payer la cotisation syndicale dès sa pre-

de -mière paye ne changera pas pour autant la situation

_ d’un employé à l’égard de la période de probation
- prévue dans la présente convention collective. \

1.03 — La Compagnie retiendra le montant des cotisa-
tions fixées de temps à autre par la constitution de
1’Association internationale des Machinistes et sou-
mises à la Compagnie par l’Association. A cet égard,
toutefois, il est mutuellement convenu qui si la paie
revenant à un employé est inférieure au montant de la

contribution hebdomadaire, la retenue sera reportée à
la semaine suivante. Si l’Association désire changer le
montant de la contribution hebdomadaire syndicale, elle
devra en aviser la Compagnie par écrit et afficher une
copie de cet avis sur les tableaux d'affichage dans les
ateliers, au moins trois semaines avant la date de

changement du montant de la contribution hebdomadaire.
Ce changement entrera alors en vigueur pour le montant

fixé par 1’Association. La Compagnie remettra au
trésorier de l’Association les montants des cotisations
perçues avec un rapport à l’appui une fois par mois au

plus tard le 15 du mois suivant l’échéance.

14.04 L'Association convient par les présentes
d’indemniser la Compagnie et de la mettre à couvert de
toute réclamation qui pourrait survenir à la suite de

la retenue à la source de la contribution hebdomadaire.

ARTICLE 15 -

DELEGUES D’ ATELIER

15.01 L’Association, par Jl’intermédiaire de son

bureau, peut nommer un delégué dans chaque département

et sur chaque équipe, lequel sera nomme délégué de

 



 

; départementpeutpres un autre poringde MLRsenSLTa

|seperTon.durant1‘absencedecee dernier.Selb

15,02 ‘Lesdélégués‘dedépartement,y comprisLaa

déléguéplein temps, devront agir conformément àla !

“ procédure établiedansl’article suivant,Imtiinge
></Procequre,des griefs’. |onoun

00603 Un déléguédedépartement, après avoirWT=

la Permission de son contremaître, sera autoriséà
“quitterson lieude travail régulier sans perte de
salaire pourune période detemps ne devant pas excéder

trente (30) minutes afin d’enquéter à l’intérieur de
«son département ausujet d’un grief ou dansle butde

. régler un grief, et il devra ensuite se rapporter à son
-‘ contremaître avant de reprendre son travail. Si le

contremaître croit être trop préoccupé par des problème

de production pour abandonner son travail en cours, il
… Féférerale délégué de département au contremaître

général pourla permission requise. Une telle permis-
““ Sion ne sera pas injustement refusée. Une seule
période de trente (30) minutes seulement sera accordéeem chaque grief. Si le délégué de département croit

- avoir besoin de plus de temps, il aura le choix, de
demander un rendez-vous à son contremaître pour dis-

cuter ce qu’il croit être un grief "bona fide” soit de
référer le cas au délégué plein temps durant les

périodes de temps qui lui sont accordées pour rencont-
rer les délégués de département relativement à des
affaires découlant de plaintes ayant été portées à
l’attention des délégués de département.

15.04 L'Association fournira à la Compagnie une

liste de tous les membres de son comité exécutif,

délégués d'atelier, délégué plein temps, de même que

tous les changements apportés à cette liste au fur et à

mesure qu'ils se produiront.

15.05 Le délégué plein temps s’occupera sur le ter-

rain de la Compagnie, des affaires de l’Association

concernant, de façon générale, les enquêtes, consulta-

tions et avis relatifs à des plaintes ou griefs au

sujet des membres de l’unité de négociation, mais il

n’utilisera pas ces périodes de temps pour s’occuper de

problèmes relatifs à l’organisation ou à

l'administration de 1’Association. Il sera obligé de

poinçonner à la fin des heures régulières de travail

pour l’équipe de jour.

15.05.1 La Compagnie mettra a la disposition du

délégué plein temps un bureau adéquatement meublé.

15.05.2 Il est entendu et convenu que le dit bureau

doit être utilisé seulement pour les affaires de
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|l'Associationconcernantlesplaintesoules. griefsau
-sujet de membres de l'unité de négociation, à moins

qu'une permission écrite du directeur à 1’exploitation.~~.=
“del'usine ou du directeurdes relationsindustrielles=|0
n'ait6étéobtenue.

DELEGUEPLEINTEMPS|

15.06.‘ leprésidentélude1°Associationoccuperala ‘
5fenotion de délégué plein tempsdansl’usineetconti-
© nuera d’accumuler l’ancienneté ainsi quetout autre
“bénéfice qui lui serait crédités’il étaitau travail.
A la fin deson terme, il retournera à son travail, si
letravail est disponible ou aumême grade. I1 est

~ entendu que sile délégué plein temps doit s 'absenter,
:une personne substitut sera appointée par le président

-pour exécuter le travaildedéléguéplein temps tel que
-prévuàl’article15.07.

- 15.07 oo Le délégué plein temps sera sujet aux condi-
tions suivantes:

| a)Cette personne devra poinçonner à l'entrée et à la

~~ sortie et sera rémunérée à son taux horaire régulier
… jusqu’à un maximum de quarante (40) heures par semaine.

~~ b) La personne désignée ou élue par l’Association sera
payée deux grades plus élevés que son grade régulier,
mais n’excédant pas le taux de grade dix (10).

c) La Compagnie fournira un bureau meublé tel que
prévu par l’article 15.05.1. 3

d) Une permission doit être accordée par le contre-
maître du département ou le contremaître général pour
toutes discussions entre entre les employés et le
délégué plein temps. Aucune permission ne sera refusée
sans raison valable.

e) Un horaire de travail pour le délégué plein temps
sera préparé par l'Association et approuvé par la Com-
pagnie.

f) Tout changement à l'horaire tel qu’approuvé doit
être sanctionné par le directeur des Relations Indus-
trielles ou son représentant.

g) Les précisions de l’article 15.06 prévaudront quant
à l’accumulation de l’ancienneté.

PRN,

 

hen



  

ARTICLE 16°

 

|PROCEDURE DE REGLEMENT DESSust

 

onComitédesRelationsowridres
.

01.01.1TLAssociationélira:un comitéde sixjemployés
©membresde 1! Associsties,. quiseraconnusousPienomde
a"00atedesgriefs". oo Bh | 020, æ

;1.01.2 Lecomité‘des:griefs remplire “les ‘fonctions
précisées à la sous- section (16.02.3)‘ci-dessous et
- aurale droitdemettre envigueurles dispositions de
~~ la convention à tous lescas de griefs qu’il jugera

-êtrede bonne foi. Le comité des griefs n’aura ni le
« … Pouvoirni le droit d’apporter des amendements, de

faire des changements ou d’ajouter à la présente con-

- vention,de quelque fagonquece soit. Re a

“16.013 Seuls trois des six membres du Comité des
\ griefs seront chargés d’un même grief en même temps.
Lun de cestrois membres sera le délégué plein temps.

16.ol.4 Rien dans cette entente ne sera interprété

comme limitant le droit inhérent d’un employé de ren-
contrer, sur rendez-vous, le directeur général, son
adjoint, le directeur à l’exploitation de l’usine ou le
directeur des relations industrielles pour y dischter

de toute matiére quelconque.

16.02 Règlement des griefs:

16.02.1 La procédure qui devra être suivie pour le
règlement des griefs entre un ou plusieurs employés, ou

l’Association ou la Compagnie est la suivante:

16.02.2 Dans les dix (10) jours ouvrables de
l’évènement ou de la connaissance d’un tel évènement,
l'employé, seul ou accompagné du délégué de
département, devra d’abord approcher son contremaître
pour obtenir une entrevue avec lui, ou le contremaître
concerné, et faire entendre son grief, donnant en même

emps au contremaître concerné, un bref résumé oral de
son grief. Le contremaître concerné devra alors fixer
une rencontre qui aura lieu pas plus de quatre (4)
heures ouvrables après, durant les heures régulières de

travail de l’employé concerné.
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16.02.3 aq’ employén‘estpas“satisfaitdedame

décision-‘contremaître qui doit lui être rendue e…n11

dedans d’une journée ouvrableet,s'ildésire peour-:=;-;:;:;iiny

-suivre sa réclamation, il doit présenterdans un délai ;

- de sept (7) jours de calendrierde la réponse du con-

~~tremaitre,son grief par écrit, soit en français OU en

… anglais, au délégué de son départementqui, à sonstoar,

lesoumettra à l'attention du Comité des griefs.

: “06.02.4 | Le Comité ‘des griefs, silestimequele
~~grief est justifié devra le porter à 1’ attention. du :

~~ contremaitre général concernédans |un délai des sept (7) in

Jours de calendrier. . a |

“16.02.5 si on n’arrive pas à un règlement satisfai-

…sant après deux (2) jours ouvrables, le Comité des

“ griefs peut rencontrer le Directeur des Relations

“ Industrielles ou son mandataire dans un délai desept

… (7) jours de calendrier afin de faire une nouvelle ten-
“ tative de règlement.

- 16.02.6 Les délais tels que mentionnés aux sous-—

“ paragraphes peuvent être prolongés par entente écrite

_ entre les deux parties.

“ 16.02.7 Si la Compagnie, à une étape, néglige de don-
ner une réponse à l’Association dans les délais prévus,

le grief pourra être poursuivi à 1’étape suivante

incluant l’arbitrage. Si l’Association néglige de pour-

suivre le grief dans les délais prévus, le grief sera

considéré abandonné, incluant l’arbitrage.

LIBERATIONS-GRIEFS

16.02.8 Toutes discussions concernant les griefs

auront lieu durant les heures réguliéres de travail et

ce, sans perte de salaire et en conformité avec ce qui

suit:

Pour le délégué de département, une période

ne dépassant pas trente minutes par grief (art. 15.03).

Pour le Comité des griefs, rencontre ne

dépassant pas trente minutes par grief, avant la deux—

ième étape du grief (maximum une (1) heure par ren-

contre).

Dépôt du grief à la deuxième étape, le

temps nécessaire.



 

co PourleComité des griefs,(rencontreme
| + dépucsent pas trente minutes par grief avant a.4 Ld
atroisièmeétape(maximumuneAR.heurepar rencontre)»: “

Dépôtdusrietà
le‘éroisièmeta

pe,reSe aa i

tomnécessaire.

Ciel iad Deplus,une ‘rencontrene‘dépassantpas he

ee‘minutes par semaine entre chaque délégué etde.

Tedelepleintemps ‘pourinformationCarte 15.03). |

i Et“deplus,une rencontre’ne.dépassantas

 trenteminutes parsemaine, entre le présidentetde
kegPlein temps, pour inforugtion, ve 5

a e Le{ “ délégué plein temps seraà régipar

+Aerticte15 telque par la pratique du passé. Il n’y

aura aucune perte de salaire subie par les employésà

qui s’'adressera le délégué plein temps dans ses fonc-

tions normales.

“16.03 ‘Arbitrage

“16.08.1 Si le grief n’est pas réglé à la suite de la

procédure ci-dessus décrite, la Compagnie ou

1’Association peuvent dans un délai de trente (30)

“jours de calendrier suivant la rencontre du comité de

grief ou de la réponse de la la Compagnie s’en remettre

àl’arbitrage en vertu du Code du Travail.

16.03.2 Tout arbitre ne pourra qu’interpréter et

mettre en vigueur les dispositions de la présente con-

vention et non de les changer ou d’y ajouter de quelque

* manière. La décision de l’arbitre sera définitive et

liera les deux parties.

16.03.3 Aucune décision d’un arbitre ne peut  consti-

tuer un précédent pour le règlement final de conflits

subséquents, à moins que les deux parties n’y consen-

tent.

ARTICLE 17

ASSURANCE COLLECTIVE

17.01 La Compagnie paiera directement a 1’assureur

de l’Association les montants mentionnés ci-dessous

pour tous les employés faisant parti de l’unité de

négociation, excluant les employés en mise à pied.

Ces montants mensuels défraieront la prime

totale de tous les bénéfices de la dite police excepté

la partie de la prime servant à couvrir les prestations

hebdomadaires de salaire.
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SEE EEE i. Crest ‘unecondition“d'emploi‘que aoutLL

“employé à1embauche après la signature de la conven

| tion participe àcetteassurancecollective.ge

aAcompterde1asignaturedelaconvention:

Planfamilial.hn .$31.00 parme5
"1,SCLISETLTÉsans dépendant.1528.50 par us| ;

0Acompterdulerjuillet1987:

“man familial.....….…..….….….....834.00 parmois
8eCélibataire=sans; dépendait,.-$31.50 par mois
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1710228 un vigueurà compter de ladate designatures.
de cette convention, laCompagnie contribuera au Régime= LEARRTE

“ des Rentes Patronal-Syndical(Québec) de 1’A.I.M. laTTà

…_somme de vingt-cing cents (0,25$) l'heure pour chaque 2

.— heure travaillée ou payée en accord avec la convention

collective incluantlesheures payées en“vertu des

_congés fériés et des vacances, ainsi que toutes les

~~autres heures payées en vertu d’une loi, n’excédant pas

«— Quarante(40) heuresdans unesemaineet cinquante-deux ‘

“20 4824 semaines dans une année. Eee PES

A‘compter du lerjanvier 1988,lanbd

tienorinajorée à trente-cing (0.358) 1heures

TEXTEIMPRIME DE LACONVENTION

“1800 La Compagnie convient de faire imprimer, en

a.et en anglais, le texte de la présente conven-
“tion sous forme de deux livrets de format approprié et

… d’en fournir un nombre suffisant à l'Association dans

i les soixante-quinze (75) jours suivant la ratification

“dela présente convention afin que chaque employé cou-

vert par la convention puisse en posséder un exem-

plaire.

9

ARTICLE 19

SECURITE, SANTE ET HYGIENE

19.01 La Compagnie et 1’Association reconnaissent

qu’elles ont en commun la responsabilité de faire

respecter les lois et règlements concernant la

sécurité, la santé et Jl’hygiène dans l’usine con-

formément aux lois et aux règlements gouvernementaux.

19.02 La Compagnie fournira sans frais, tous les

équipements et vêtements sécuritaires nécessaires pour

la protection des employés selon les lois et règlements

incluant les lunettes de prescription et les chaussures

de sécurité selon les politiques émises.

19.02.1 Afin de permettre a tous les employés qui

seraient tenus de faire réparer, ajuster ou changer

leur lunette, la Compagnie s’engage à organiser un ser-

vice adéquat et ce, sur toutes les équipes régulières

de travail.

19.02.2 La Compagnie avancera de l'argent a un

employé qui est absent du travail suivant un accident

é

9
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couvert par la C.S.S.T. pour une période maximale d’un
mois. Ces avances temporaires de fonds, seront approxi-
mativement égales aux prestations auxquelles 1’employé
aurait droit selon la réglementation de la C.S.S.T.
Pour obtenir ces avances, l’employé devra au préalable,
compléter le formulaire de la C.S.S.T. et fournir
l’attestation médicale dans les délais prévus et signer
un document qui autorise la Compagnie à récupérer les
sommes d'argent avancées.

“19.03 Le Comité de sécurité sera formé de la façon
suivante: Trois (3) représentants seront nommés par
l'employeur et trois (3) représentants seront nommés
par le syndicat. Ces six (6) membres auront un mandat
qui devra annuellement être renouvelé au début, de
chaque année de calendrier.

Le rôle de ce comité est de voir à ce que
soient traitées convenablement et dans les plus brefs
délais, les diverses situations en tenant compte des
lois et règlements concernant la la sécurité, la santé
et l’hygiène général dans l’usine.

De plus, une tournée mensuelle complète des
établissements de la Compagnie sera exécutée simul-
tanément par un membre représentant chacune des
parties.

Le but de cette tournée est d’évaluer con-
jointement l’aspect général de la sécurité dans l’usine
pour en constater les besoins immédiats ou à venir.

Le fruit de ces constatations devra être
examiné par l’ensemble du comité qui devra au besoin,
suggérer à la Compagnie et à l’Association les formules
de correction qu’il jugera nécessaires sous forme de
recommandations.

Il est également convenu que ce comité
fonctionnera conformément au rôle qui lui est conféré

par la loi ou tous règlements relatifs au comité de
sécurité. La Compagnie et l’Association conviennent
aussi que tous les rapports d’inspection gouvernemen-
taux seront remis au comité dans le but de lui facili-

ter l’exécution de son travail.

D'autre part, la Compagnie ou l’Association

pourront s’en remettre au comité conjoint pour faire
étude et leur soumettre des recommandations relative-
ment à tous problèmes de sécurité, de santé ou
d’hygiène.



| “240004 Durant Tesheuresrégulièresdetravail,.we.ay
i personnecompétenteseraresponsable de dispenser lesmm

Jim,soinsauxemployés :malades.ouPleseds.lngor

18.05 nestentendu quelaCompagnie:effectuera
«les démarches nécessaires afinde permettreàl'employé—
~~ Qui serait requis, de parla Loi, de passer des tests
… de sang, de la vue, de l’ouie etdes poumons. Les tests
“ci-haut mentionnés seront effectués sur les heures

, |régulières de travail,etce, sans pertede salaire.
Un employé requisde passerces examens ne‘pout refuser

  de.8'y vonformers.i.

eiARTICIE 20

ABSENCE AUTORISEE

“20.010 = la Compagnie accordera des permissions
“  d'absences (jusqu’à trois par année) pour des activités

;syndicales sans solde pour des congrès non reliés aux

affaires de la Compagnie, apas plus de quatre de sesemployés à la fois. L'ensemble des jours ouvrables per-

“ Mis sur cet article ne dépassera pas 40 par année de

“Calendrier. Dans ces cas, deux semaines de préavis

“seront données à la Compagnie par le syndicat.

| Pour des absences sans solde reliées aux

affaires de la Compagnie, et pour des raisons

légitimes, des permissions d’absence sans solde seront

accordées pour activités syndicales, tel qu’établie par

la pratique du passé. Dans ces cas, une semaine de

préavis sera donnée a la Compagnie par le syndicat

lorsque ce sera possible de le faire.

20.02 Pour la durée de la présente convention, un

congé non payé de douze mois sera accordé a pas plus

d’une personne à la fois, élue ou nommée, pour

représenter l'Association a plein temps. Pendant cette

absence, cette personne continuera a accumuler toute

son ancienneté. Advenant le cas où cette personne

serait réélue ou renommée pour une période subséquente,

son congé sera prolongé aux conditions et termes qui

seront convenus mutuellement par la Compagnie et

1’Association.

COMITE DE NEGOCIATION

20.03 Le Comité de négociation syndical est composé

de cinq (5) membres salariés de la Compagnie choisis

par le syndicat. Ils seront rémunérés huit (8) heures

à temps simple pour les journées consacrées en

négociation avec la Compagnie jusqu'à l’exercice du

droit de lock-out ou grève.  



 

  
im,0 ‘'advenanttecasoù unouplusieurs articles
de la présente convention seraient déclarés nul et sans
…effet par une autorité compétente, ceci n ’infirmerapas
«levalidité des autres articlesdedlaconventionqui
Jesters. pleinement: envigueur. ati, ; |

a.02 le textefrançais de laconventioncollective |
! restletexte officiel. | 1

oy 2108C'estle désir des parties à cette convention
«Collective que dans le futur, les lettres d’entente qui
«seront signées par les deux parties soient déposées au
“ Ministère du Travail et fassent partie de la présente
convention.

21.04 = Les employés devront signer pour tous les
outils fournis par la Compagnie afin de pouvoir donner
un compte rendu en tout temps.

21.05 Durant la période de conversion du systéme de
… Mesures actuel au système métrique, la Compagnie four
nira aux employés une seule trousse d’outils affectés
par ce changement, que la Compagnie considère

nécessaire pour accomplir leur tâche.

21.06 La Compagnie remplacera sans frais aux
employés du département d’entretien, tous les outils
brisés ou usés en exécution de leur travail dans un

délai d’un (1) mois.

21.07 Pour la durée de cette convention, la Compa-
mie paiera directement aux employés concernés les
heures de temps perdu pour les activités syndicales en
dehors des lieux de la Compagnie. A la condition que
celles-ci soient autorisées par 1’Association. Le

‘président ou le vice-président de l’Association seront
autorisés à signer le formulaire que la Compagnie rece-
vra à cet effet. L'Association s’engage à rembourser
la Compagnie pour les dites pertes, aussitôt qu’une
facture à cet effet lui aura été présentée.

21.08 Dans le but d’informer les employés en mise à
pied des postes qui deviendraient vacants, la Compagnie

aura un système téléphonique de répondeur automatique.
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ARTICIE 22

PAYE DE JURE

22.01 Un employé qui s’absente de son travail afin
de se présenter pour la sélection et/ou servir comme
juré sera payé pour ces jours d’absences. La Compagnie
le rémunérera à son taux régulier, plus la prime
d’équipe jusqu’à un maximum de huit (8) heures par jour
moins tout autre honoraire qu’il recevra de la Cour.

~ De plus, l’employé ne devra pas se présenter au travail
peu importe son équipe.

ARTICLE 23 ;

CHANGEMENT TECHNIQUE OU TECHNOLOGIQUE

23.01 Définition: Tout changement apporté aux
opérations de la Compagnie à cause de l’introduction
d’un nouvel outillage et de nouveaux équipements ou
procédés, ou toutes modifications à 1’outillage, a
1’équipement ou au procédé déjà existants.

23.02 La Compagnie s’engage a aviser par écrit le
syndicat dans un délai d’au moins quatre-vingt-dix (90)
jours de tout changement technique ou technologique.

L’avis transmis au syndicat contient les
informations suivantes:

Genre de changement
Classifications qui sont touchées
Date d’introduction de ce changement
Nom des employés pouvant être affectés
directement ou indirectement par ce change-
ment.

23.03 La Compagnie s’engage à donner la formation
nécessaire aux employés affectés par ces changements
pour une période permettant de déterminer que l’employé
est en mesure ou non d’assimiler les nouvelles tech-
niques ou technologies.

6h
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ANNEXEA
5 z 3 ; ;

Dela convention:collectivede’travailentreIngénierie

Combustion Canada Inc. l'Association Elesco.(A.1.M.et

T.A.3datéeJe22octobre1986.

|ECHELLE.DES SALAIRES

GRADE ler juillet ler juillet

1986 1987

10.20 10 61

10.39 1N 81

10.58 11 00

10.77 ll 20

10.97 11 41

11.16 11 61

S
N

0
0
O
v

W
w
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11.34 11 79

11.54 12 00
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11.72 12 19

10 11.91 12 39
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3-0P-3

1-0
15

aoe€
3-0P-2

4-DE-1

>

C  4-PL-1
.4-sCc-1l
4-0P-1
4-VE-1
4-EX-1
4-0P-2

5-S0-1
5-s0-2
5-oP-1

5-OP-2
5-0P-3
5-PE-1
5-PL-1
5-PL-2
5-CO0-1
5-EX-1
5-M0-1
5-ME-1
5-P0-1
5-AS-1
5-AC-1

-8-06
~~ 3-0P-7

3-ME-1

Journalier

 

nox Ds.TAC

Rae1

Journalier
palaveur.

GRADE2

. GRADE3 |

Opérateusde, grenaillage |
‘Opérateurde jet de sable

en ~ Opérateur (emboutissage)

“… 3-0Pp-4 Opérateurde chalumeau
“Opérateur (retreint)
Opérateur de grue mobile
‘Opérateur (peinture)

- Mécanicien de machine fixe

Manoeuvre

GRADE 4

Décriqueur
Plieur (à chaud)
Scieur (à ruban)
Opérateur de guillotine

Vérificateur (réception, expédition, outils)

Chargeur (pour expédition)
Opérateur de pont roulant

GRADE 5

Soudeur (par induction)

Soudeur (varié)
Opérateur (rouleaux)
Opérateur de machines
Opérateur de grue "Drott”

Perceur

Plieur (plaques)
Plieur (à déviation)
Coupeur à chalumeaux multiples

Expéditeur

Monteur de l’outillage à décricage

Chef mécanicien de machine fixe

Pointeur des ailettes
Assembleur général
Conducteur-acheteur

©

0

To.



6PL20

mr

~~ 6-80-1
~~6-MN-1  Menuisier
~ 6-IN-1=Inspecteur(V.D.)

~~ 6~IN-2

 

8-so-1
8-AS-1
8m" 0
8-IN-1
8-IN-2
8-ME-1
8-PL-1
8-TR-1

9-IN-2
9-TE-1

-TE~-0 1
0-IN-2

regroupement des classifications apparaitra en annexe a

Guaog5

Plieurafroid)-
Assembleur B.

 Machiniste B mm
 Soudeur (étre)

Inspecteur (E.N.D.y |
Electricien

-Réceptio<o
ol

GRADE7

… Traceur

Ce Assembleur A
~~ Machiniste A
~ Plieur et traceur
~Soudeur (général) NDE

Soudeur en bout (NDE)
Soudeur au tig automatique

~ Soudeur par immersion
Soudeur (aluminium)

“ Expéditeur en chef
Inspecteur (V.D.)
‘Inspecteur (E.N.D.)
Electricien A
Plombier
Mécanicien (maintenance)

GRADE 8

Soudeur spécialisé
Assembleur de tables pour surchauffeurs

Outilleur-ajusteur
Inspecteur (V.D.)
Inspecteur (E.N.D.)
Mécanicien (maintenance)
Plieur (à rayon-court)

Traceur (usinage)

GRADE 9

Inspecteur (E.N.D.)
Technicien en soudage

GRADE 10

Technicien en soudage
Inspecteur (E.N.D.)

En conformité avec l’article 8.06, le

la banque des tâches.
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8-3

D-13
© p11
N-1
S-1
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B-16
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S-2
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M-1

sourateà8-30. Baloyeur
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nang1

(GRADE2

Journalier|

GRADE3

. Opérateur de grenaillage
- Opérateur de jet desable

Opérateur (emboutissage

Opérateur de chalumeau
Opérateur (retreint)

‘Opérateur de grue mobile
: Opérateur (peinture)
Mécanicien de machine fixe

Manoeuvre

EE

3-0-1
- 3-dP-2

3-0P-3

3-0P-4
3-0P-5

3-0P-6
3-0P-7
3-ME-1

3-MV-1

 



a

D
418 feees

421Plieur(àchaud)
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7
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~~B-18
B20
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 B-19
~~ B-17

c-9
c-15
E-1

B-21

R-15
B-29

D-3
D-16
F-35
G-9
R-10

F-8
F-15

- M-12

M-6

s-7

‘Chargeur (pour expédition)
Opérateur de pont roulant

Vérificateur (réception, expédition,
outils)

GRADE 5

‘Soudeur (par induction)
Opérateur (rouleaux)
Plieur (plaque)

Opérateur de machines

Perceur

Coupeur à chalumeaux multiples

Expéditeur

Plieur (à déviation)

Monteur de l’outillage à décricage
Pointeur des ailettes
Opérateur de grue "Drott"

Chef mécanicien de machine fixe

Soudeur (varié)

Assembleur général

| Conducteur acheteur

 4sc-1

-4-Ex-1
 a-0P2

4-VE-1

5-50-1
5-0P-1
5-PL-1

5-0P-2

5-PE-1

5-AS-1

5-AC-1
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|
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E
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GRADE 6

va Plieur (à froid)
M-2
N-6
D-15 2avi €
M4
F-28

;
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c-14
C-16
C-18
c-20 6-MA-1
c-21 Noskisiate 3
F-1
F-2
F-6
F-9 6-s0-1Soudeur ( général )
F-32
F-10
F-11
F-13
F-18
F-22
F-5

G-12 Menuisier 6—-MN-1

I-1
I-2

6-IN-1I-3 Inspecteur

I-7

I-4
I-5 Inspecteur (E.N.D.) 6-IN-2

1-6

6-EL-10-2 Electricien

S-8 Réception 6-RE-1
I
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0-4
05

| MachinisteÀ

EE
eu

 F-38

Assemble
urA

 Plieurettraceur
Soudeur (général) NDE
Soudeur en bout NDE

Soudeur au tig automatique

Soudeur par immersion

Expéditeur en chef

Inspecteur

Inspecteur (E.N.D.)

Electricien A

Plombier

Mécanicien (maintenance)

Tas

7-PL-1
7-so-1
7-S0-2

7-S0-3

7-50-4

7-EX-1

7-IN-1

7-IN-2

7-EL-1

7-PB-1

7-ME-1
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… Assembleurdetables poururchaut-  .
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“ Outilleur-ajusteur | ; vi

“GRADE8

Mécanicien (maintenance)|

~Inspecteur

Inspecteur(E.N.D.)

GRADE9

Inspecteur (E.N.D.)

Technicien en soudage

GRADE 10

Technicien en soudage

Inspecteur (E.N.D.)

28-01
Cv |

~~ 8-PL-1
- 8-TR-1

8-IN-1

8-IN-2 |

9-IN-2

9—TE-1

O-TE-1

0-IN-2



“ ANNEXEC

IDENTIFICATION DES DEPARTEMENTS|

Produits tubulairs11
Surchauffeurs Ce 405

- Atelier de peinture : 407
Usinage na RE 424

Métal en plaque | Er “ 431
 Collecteurs — oo 441
“ Fabrication lourde 460
Nucléaire | 474

… Assemblage s 485 .
Expédition et Réception | 490- 585

— Service d’inspection 542)A
Service d’entretien : 562

_ Service desoudage 682

Toute modification à la liste ci-haut sera

négociée entre les parties.

A/ Malgré 1’article 10, les heures
supplémentaires seront distribuées parmi les employés
des ateliers de production dans lesquels les heures

“ supplémentaires seront requises.
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“SOUS-CONTRATS|

‘Pour la durée de‘cette convention collective, aan
employé de 1’unité de négociation ne devra perdre son
‘emploi avec la Compagnie, ni subir une diminution de

~ son salaire horaire, ni 8tre déplacé de la fonction
- dans laquelle il est classifié, ni emp@cher le rappel
- d'un employé en mise à pied, comme conséquence directe
~ ou indirecte de l'attribution parla Compagnie d’un
. sous-contrat sur sa propriété.

Cecines‘’appliquera pas cependant aux ser-
vices auxiliaires suivants: 1’enlévement des vidanges
et/ou de l'enlèvement du :urplus de neige.

Ceci cependant ne devra être interprété
“comme empêchant la Compagnie de donner à sous-contrat
du travail, soit à l’intérieur ou à l’extérieur de sa
propriété.



: ANNEXE E

PEINTURE ET RAYONS-X

Pour les travaux de peinture, la Compagnie
s'engage à fournir un équipement moderne
(électro-statique) et entreposer le vieil équipement
qui ne devra servir que pour parer à des urgences.

La Compagnie s’engage a installer un
systéme de ventilation adéquat. De plus, en ce qui
concerne les travaux de peinture ailleurs que dans la
chambre de peinture et pour les travaux de Rayon-X à
l'air libre, la Compagnie s’engage à faire ces travaux
que sur la troisième équipe en l’absence de tout autre
employé non affecté à de tels travaux.
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ANNEr

SERVICE.DeDISTRIBUTION ALIMENTAIRE|

EST a Les services alimentairesdans.ne
outsujetsauxconditionssuivantes:7.4>,1 .

a.1°Associationetla Compagniechoisiront leconces-
-mdoneiredansle cas> d’uneee

obLes machines‘distributrices qui ‘opèreront |à. -
« l’intérieur de l’usine seront waintenues aumoinsau
piven.du30:Juin 1986. Ha TE PP PRE

aCes machines ne seront|pas ‘antossibles”. en dehors
~~ des périodes régulières des repas et des périodes suiv=-
- antesycat Sleet se 0 een ren DA Tai

Hn | Il y aura cependant un service qui sera

…disponible pour les personnes qui se présentent avant
le début de leur quart de travail.

à) La cafétéria sera ouverte seulement aux heures de

“ Tepas des équipes régulières.

e) Pour l’équipe de temps supplémentaire sur semaine,
la cafétéria sera ouverte pour le repas de 22:00 à con-
dition qu’un minimum de 20 employés travaillent sur
cette équipe.
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ANNEXE G

COORDONNATEURS

La Compagnie n’utilisera pas des employés
membres de 1’unité de négociation comme surveillant,
aide-surveillant, chef de groupe (anciennement connu
comme leadhand) ou tout autre sorte de surveillance.
De plus, la pratique établie par le passé de se servir
du systéme de chef de groupe (leadhand) est disconti-

nuée. Dans le but d’atteindre un bon déroulement des
opérations au travail, il est entendu qu’il y aura la
formation d’une nouvelle fonction connue comme coordon-
nateur de travail; également il est entendu que ce
poste de coordonnateur sera couvert et sujet à toutes
les clauses de cette convention collective.

Les responsabilités du coordonnateur seront
comme suit:

1) Fournir aux employés les procédures, les méthodes,
et toutes les informations nécessaires pour accomplir
leur travail.

2) Réquisitionner le matériel du magasin.

3) Vérifier le travail en cours afin de rencontrer les
standards de qualité.

4) Compléter la feuille de temps journalière pour
chaque employé.

5) S’assurer que le matériel requis est disponible
pour le travail en cours et que les employés ont les
outils, équipements, dessins, etc. nécessaires.

6) Travailler au besoin avec son groupe lorsque le
groupe est restreint en nombre.

Rémunération et code du coordonnateur:

Le coordonnateur sera rémunéré à un taux

équivalent à deux grades de plus que son grade régulier
ou .30 cents de l’heure de plus que son taux régulier,
lequel des deux est le plus élevé.

La tâche du coordonnateur sera identifié en

ajoutant le préfixe ’C’ à son code régulier.

La Compagnie s’engage à ne pas utiliser les

coordonnateurs en remplacement des contremaîtres sur

une base régulière.

 



 

ANNEXE BE

(LUNETTESDESECURITE |

Reconnaissant que le but de la politique du
port de la lunette de sécurité est plus important que

‘la politique elle-mêne, la Compagnieet 1‘Association—

6entendent sur ce qui suit:

vn | la Compagnieet1Association s*engagent à
promouvoir1 habitude du port de lalunette de sécurité

en tout tempsdans d'usine. LES
C y
Application pratique:

Les parties‘sont &accord à €ce que le port
des lunettes de sécurité soit utilisé pour la protec—

tion des employés et elles recommandent que les
lunettes soient portées en tout temps. Toutefois, il
est évident que le port des lunettes n’est pas obliga-

“toire au moment od il n’y a pas de travail qui
‘s'effectue dans le département.



“EXAMENS DE SOUDURE

Tous les employés qui doivent être requis
de passer un examen de soudure, auront l’opportunité de
se pratiquer au besoin pour une période raisonable sur
la méme sorte de travail requis parl’examen et ce,

immédiateuent avant qu’ils ne soient soumis à d'examen.

: L’employé sera avisé du résultat de sort
‘examen par écrit, et en cas d’échec, il aura une

;… entrevue avec son contremaître et un technicien en sou-
‘dage en la présence de son délégué d'atelier. Il aura

__ alors des explications sur les défauts de son test, sur
… les causes possibles et sur les moyens d’y remédier. |

~ L’employé aura droit a une seule reprise.

“ Lorsqu’ un employé manquerait sa reprise, la
Compagnie s’engage à le muter sur tout travail auquel
il aurait droit en fonction de son ancienneté.

9
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ANNEXE J

L'accession et la gradation au département
de l’inspection suite à un affichage se fera de la
façon suivante:

; Le département d'inspection est divisé en
deux sections: | |

1) Inspection Visuelle & Dimensionnelle (V.D.)

Comprenant les inspecteurs de fabrication,

mécanique et réception.

2) Inspection Essais Non Destructifs—(E.N.D. )
4

Comprenant les disciplines particules magnétiques,
pénétrants liquides, radiographie, ultra-sons ainsi que
assistant technicien en laboratoire.

INSPECTION VISUELLE ET DIMENSIONNELLE

Réception (I-1)

Débute au grade 6 et atteint automatiquement le grade 7
après une période de 4 mois.

Fabrication (I-2) et Mécanique (I-3)

Débute au grade 6 et atteint automatiquement, après une
période de 4 mois le grade 7. Suite a une autre
période de 6 mois, il devient éligible a passer un test
pertinent a son travail afin de parvenir au grade 8.
Advenant un échec il pourrä exiger une reprise après

une période de 3 mois.

Une copie d'un test typique sera remise a
l’Association. {

INSPECTION ESSAIS NON DESTRUCTIFS

Il est entendu que:

l. Pour le choix des inspecteurs en non-destructif il y
aura trois sortes d’affichage soit: inspecteur en par-
ticules magnétiques et pénétrants liquides, inspecteur

en rayon-x ou inspecteur en ultra-sons.

2. Suite à un affichage, tous les inspecteurs en non-
destructif débuteront au grade 6 et progresseront d’un
grade pour chaque qualification passée à Ottawa qu’ils

obtiendront selon les dispositions décrites ci-dessous.

R
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8,laCompagnieaccordéraa.‘tous. ses inspecteurs:1te

…Lopportunité d'allerPasser.lestests.mae

  
SnTout‘inspecteur|rpin

«8N.T.T.c-lAà Sherbrooke avantde.seprésente a.
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Co8laCompagnieorganisera desceurs; dansles(diverses|
| disciplines afind’aiderlesemployésàpassercesexe|
fan mens.

CrgyLorsqu’ilyaura un manquede travail dans une “dis-
“ cipline, la mise àpied se fera dans cette discipline
etlesdroits de supplanter un autreemployé seront

rattachés auxx qualifications.

“ tespecteur «en Pénétrant Liquide et
“ParticulesMagnétiques (I-4)

: “Atteint le grade 7 lorsqu’il passe avec succés les exa-

… mens de qualification à Ottawa pour une des deux disci-

~ plines ci-haut mentionnées et avance au grade 8
“lorsqu'il passe avec succès la deuxième qualification.

L’employé concerné doit se qualifier dans une des deux

disciplines dans un délai de neuf mois et dans la sec-

onde dans un autre délai de neuf mois pour un délai

maximum de dix-huit (18) mois.

Inspecteur en Radiographie (I-5)

Atteint le grade 7 lorsqu’il passe avec succès les exa-
mens de qualification en radiographie à Ottawa.

L’employé concerné doit se qualifier dans un délai max-

imum de neuf mois.

Inspecteur en Ultrasons (I-6)

Atteint le grade 7 lorsqu’il passe avec succès les exa-
mens de qualification en Ultrason à Ottawa.

L’employé concerné doit se qualifier dans un délai max-

imum de neuf (9) mois.

Le maximum du grade sera accordé dans tous les grades

mentionnés ci-haut.

 

8Lesdélaismaximums; décritsplus bas pourrent.Lug

~extensionnésdetroismoispour‘une‘reprise. ca TS

  



Assistant Te cien en Laboratoirean

Fait partie du groupe mon destructif pourdes‘raisons
administratives mais n’est pas sujet aux qualifica-

tions. Il débute aux taux de base du grade six (6) et

en atteint lemaximum selon.“Les dispositionsde

l'article8.08.
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iSoudeur | esol4 | 10.96 11.41

(général)

| ©2.Mécanicien 7-ME-1 8 10.94 11.39

aTreceur

~~

7-TR-1 8 10.94 11.39

4. ‘Assembleur5 nes 5-as-1 8 10.57 11.01

‘5. Assembleur
B 6-AS-—1 10 10.66 11.11

6. Assembleur

Mécan. 7-AS—1 10 10.84 11.29

7. Perceur 5-PE-1 4 10.77 11.21

7. Machiniste

B 6-MA-1 8 10.76 11.21

8. Pliage a

froid 6-PL-1 10 10.66 11.11

Tel que stipulé à l’article 8.09, l’employé

en période d’entraînement recevra une augmentation de

.05 cents à tous les mois jusqu'à ce qu’il ait atteint

le plafond du grade du poste à combler.

Il est entendu que d’autres tâches pourront

être sujettes à des périodes d'entraînement apres

entente mutuelle entre les deux parties. ,

| Telqueconvenu: dans…l’article 8.09sous“paragraphe

«(b), la Compagnie pourra combler les tâches ci-dessous

_— mentionnées en soumettant ses employés.à des“périodes.”

"7g'emtrainonest 1 [ 4 i

“tes‘employésne “seroût. ‘pas“aujets’ages péricdes-
«d'entraînement s'ilsont été classifiés dans une des
ey tâches de.da famille pour laquelleils font spplics-

: - tion ; sus | ee er E

atasrats unieCredited

- Tâches ; grades mois 1986 1987



ANNEXE L

Toutes soudures qui auraient, comme
conséquences directes ou indirectes, nécessité des
vérifications au Rayon-X ou à l’ultrason comme moyen de
contrôle de la qualité, sera effectué aux taux minimum

du grade 7 à l’exception:

1) Des soudures des ailettes en bout et des "dia-
monds".

~ N.B. Les mesures d’épaisseur à l’ultrason ne sont pas
considérées comme une vérification à l’ultrason d’une
soudure. :

 



ANNEXE M

ABSENCES NON AUTORISEES

1) Aucun employé ne devrait s’absenter du travail sans
nécessité. i |

2) Toute absence doit être rapportée le plus tôt pos-
sible.

3) L’employé, suite à toute absence, doit être en
mesure de justifier son absence (un certificat médical
est recommandé en cas de maladie de plus de deux
jours).

ANNEXE N

BANQUE D'HEURES SUPPLEMENTAIRES

Un employé peut, s’il le désire, opter pour
accumuler dans une banque, la partie prime des heures
effectuées en heures supplémentaires.

Le temps accumulé ne peut dépasser quarante
(40) heures et le solde non utilisé de cette banque
sera payé à l’employé avec la période de paie suivant
le 30 juin de chaque année.

Les crédits accumulés peuvent être utilisés
comme suit:

- Lors d’un congé de maladie certifié en
tant que 3ième, 4ième et/ou Siéme, ainsi que la 6iéme
et/ou la 7iéme journée d'absence si l’employé devient
couvert par l’assurance-groupe.

- Comme semaine de vacances supplémentaire
d’un minimum de 40 heures et régie par les conditions
de l’article 12.02.

—- Comme journées couplées à d’autres congés
d’absences régis par la convention, à la condition que
l’employé ait obtenu un accord préalable de son contre-
maître.

MN

Be

hy
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MEMOIRED°ENTENTE

entre:IngénierieCombustion CanadaEu

eur ‘Association‘Internationale des Machinistes et_
Aàtravailleurs en Aéroastronautique: Loge local, 1580.cc

ousujet.del'interprétation del’article15.06.

ete en, Nobobstantle libellé de l’article 15.08
et ‘pour la durée decette convention, les parties aux
\présentes s'entendent pour que le délégué temps plein
de 1’Association puisse être un employé autre quele

… Président de l'Association. “Le syndicat s’engage a
. rembourser la Compagnie pour les heures de libération

, -du Président pour les heures au-delà du 30 minutes,tel

questipuléà 1°article 16.02.7. ss, Ra

NN Cette entente ne sera ‘pas‘intégréeàla

cc convention collective, mais liera les parties comme
tel. [ |

En foi dequoi, les parties ont signées à Sherbrooke,
‘ce __ octobre 1986.

 

    

  

     



MEMOIRE»ENTENTE

mu,IngénierieCombustionCanadafedine

“ets ; ‘AssociationInternationale des Machinistes=

-destravailleurs en Aéroastronautique Logelocal1530.

+. mesujetde1interprétationde 1‘article 15.06.

’ a  Nobobatant le libellé de 1’article15.06, |

et pourtaduréede cette‘convention, les parties aux

…présentess‘entendent pourque le délégué temps plein

‘de ‘l’Association puisse être un employé autre que le

Présidentde l'Association. Le syndicat s’engage à
…rembourser la Compagnie pour les heures de libération

du Président pour les heures au-delà du30 minutes, tel

ueatipalé. à 1”article 16.02. 7.

5 | Cette entente ne sera pas intégrée à la

; convention. collective, mais liera les parties comme

= ante de quoi, les parties ont signées à Sherbrooke,
… ce 23 octobre1986.
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ANNEXE O

| À cause de la durée et de l’intensité de ce
conflit de travail, tout retour au travail des employés
de C-E ne garantira pas automatiquement la viabilité
future des opérations manufacturières de l'usine de
Sherbrooke.

| Considérant la nécessité du retour au trav-
ail de nos employés horaires avec une approche positive
vis-à-vis la productivité et la qualité de leur trav-
ail, la Compagnie présente à ses employés une opportu-
nité d’améliorer leurs salaires pour la deuxième année
du contrat, au delà de la dernière offre présentée par
la Compagnie, le 9 septembre. De plus, la Compagnie
accepte de participer à un programme de médiation
préventive pour améliorer les relations de travail.

Alors que le contrat prévoit une augmenta-
tion de 4.0% pour la deuxième année, la Compagnie
pourra la majorer jusqu’à 6.0%, en autant qu’il y ait
des améliorations évidentes de la productivité et de la
qualité. L'augmentation réelle sera décidée selon une
formule qui sera discutée ultérieurement avec un con-
sultant nommé par le Gouvernement et ayant démontré une
expertise dans le domaine du génie industriel.

Le consultant sera assisté de deux membres
du comité nommés par le Syndicat et deux membres du
comité nommés par la Compagnie.

La Compagnie se réserve le droit de reviser
les temps standards de l’usine (à cause de nouvelles
technologies, procédé de conception ou simplement pour
l'exactitude de l’information). La Compagnie et le
Syndicat seront liés par la décision du consultant
selon les résultats de ses investigations dans l'un ou
nTueteure doc standards de Ta Mamsamia.

Nous espérons sincèrement que cette offre

sera considérée comme notre dernier, effort pour
résoudre ce conflit et pours maintenir les opérations
manufacturières de la Compagnie ‘à Sherbrooke.
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© vailler à des postes non couverts par l'unité de négocia-

 

 

 

 

 

 

    résentprotocole a pour.bat.‘de. c1. ieret d'établir

lamodalité de calcul de l'anciennetédes5 salarié

nité de négociation qui quittentladite‘unité afin detra-

 

-

      

 

sde1'u-
   

 

  

 

‘tion chez l'employeur et qui, subséquemment, retournent à
l'unité de négociation.

  

Les parties aux présentes s'entendent pour reconnaître que

la portée des articles 8.05 et du dernier paragraphe de la

lettre d'entente du 29 juin 1979 (apparaissant äà la page

120 de la présente convention collective) ont toujours eu

et continuent à avoir pour effet de ne reconnaître comme

ancienneté que le service du salarié alors qu'il est mem-

bre de l'unité de négociation. Conséquemment, toute pé-

riode de service d'un salarié alors qu'il occupe un poste

non couvert par l'unité de négociation, à moins de dispo-

sitions contraires prévues à la présente convention col-

lective, n'est pas considérée comme ancienneté aux fins

d'application de la convention collective de travail.

En conséquence, les parties clarifient le sens de l'article

8.05 de la convention collective actuelle en ajoutant audit

article un deuxième paragraphe devant se lire comme suit:

—

> >

©
a Lond

f

C
a

1 2 200 00 mate Aan meath

©



«A moins de dispositions spécifiques
au contraire apparaissant a la pré-

‘ sente convention, seul le temps de
service en tant que salarié couvert
par l'unité d'accréditation entre
dans le calcul de l'ancienneté.»

La présente constitue partie intégrante de la convention

collective signée entre les parties le ll août 1982.

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé par l'en-

tremise de leur représentant autorisé.

 

 

Tans { 7 ‘ C Gordon L. Dalgard
Directeur des Ressources

Humaines

ASSOCIATION DES TRAVAILLEURS
ELESCO

(A.I.M. & T.A.)
(LOCAL 1530)

CHFPar:

André Côté
Président _—-

/vues D,
we el (ACel | ;

SE
William Boychuck
Représentant international
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rgainingunit of the a

      
eave said unit in order to workat positions notcove-  

  

   
  

 

   

  
  

    

‘redby said bargaining unit but forthe above mentioned em-

 

Ca

~ plover and who, subsequently, return tosaid bargaining unit.

  

   
   +3 > a parties agree to recognize that the meaning and scope of   
   rticle 8.05 of the labour agreement agreed upon between the

ph

a of the letter of intent agreed upon between the same parties

    
a

parties on the llth of August 1982 and of the last paragra

  

  29th of June 1979 (letter which appears on page 120

f the above mentioned labour eareement) have alwavs and |

will continue to have for effect to recognize as seniority

 

the worker while he is a member within

 

only the work done by

the bargaining unit. Conseguently, any period of work of a

worker when he occupies a position not covered by said bar-

 

; gaining unit, unless there is a specific disposition to the

  contrary express

 

4 +

ly menticned in the present labour agree

e H D + {2 oy
1

i
n; ment, is not consid eniority for the purpose of the

application of the present labour agreement.
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